
Plans d’action  
du rapport annuel 2023
Deux plans d’action analysés pour l’application 
de 18 recommandations :
•	 100 % des plans d’action répondent 

aux attentes
L’analyse des plans d’action porte sur :

•	 la pertinence et le nombre suffisant d’actions 
inscrites ;

•	 la désignation du responsable de leur mise  
en œuvre ;

•	 le caractère raisonnable de l’échéancier proposé.

État d’avancement  
aux 1er et 2e suivis
1er suivi des recommandations du rapport annuel 2022 :

•	 23 % des 31 recommandations ont été 
appliquées. 

2e suivi des recommandations du rapport annuel 2021 :

•	 41 % des 27 recommandations ont été 
appliquées.

APPLICATION DES 
RECOMMANDATIONS

La vérificatrice générale évalue, sur une 
période de 3 ans, si les recommandations 
formulées dans ses audits de performance 
sont appliquées.

Pourquoi est-ce important ?
L’application des recommandations contribue à améliorer 
la qualité de la gestion de la Ville.

Les chiffres

Résultats
Près de 4 années après l’audit, 98 % des  
41 recommandations du rapport annuel 2020 
ont été appliquées ou ont connu des progrès 
satisfaisants.

En comparaison, ce taux s’élevait à 86 %  
pour le rapport annuel de 2019, et à 67 %  
pour celui de 2018.
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Les fiches sommaires ne sont qu’un aperçu de nos travaux. 
Consulter le rapport annuel 2024 pour en savoir plus.

79
recommandations  
suivies, formulées 

dans 10 audits
de performance




